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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE L’AUSTRALIE ET LA RÉPU-
BLIQUE HELLÉNIQUE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République hellénique (ci-
après dénommés « les Parties »), 

Souhaitant renforcer les relations d’amitié qui unissent les deux pays, et 
Désireux de réglementer la relation entre les deux pays en matière de prestations et 

de couverture de sécurité sociale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une autre interpréta-
tion : 

Le terme « Prestation » s’entend, pour ce qui concerne l’Australie, d’une prestation, 
pension, ou allocation prévue par sa législation, ainsi que des prestations supplémentaires, 
majorations ou compléments à verser en sus de cette prestation, pension, ou allocation, à 
un bénéficiaire qui y a droit ou au titre d’une personne qui y a droit en vertu de la législa-
tion de l’Australie mais n’inclut pas les prestations, versements ou droits à prestation 
soumis à la loi relative au régime de retraite garantie et, pour ce qui concerne la Répu-
blique hellénique, les prestations de vieillesse prévues par sa législation, ainsi que des 
prestations supplémentaires, majoration, compléments ou réajustements à verser en sus du 
montant des prestations de vieillesse; 

L’expression « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne l’Australie, le Se-
crétaire du Département du Commonwealth chargé de l’application de la législation men-
tionnée à l’alinéa l(a)(i) de l’article 2 du présent Accord, sauf s’agissant de l’application 
de la partie II de l’Accord (ainsi que celle d’autres parties de l’Accord dans la mesure où 
elles concernent l’application de ladite partie), où cette expression désigne le « Commis-
sioner of Taxation » (Commissaire de fiscalité) ou son représentant officiel et, en ce qui 
concerne la République hellénique, le Ministre en charge des régimes de sécurité sociale 
visés à l’alinéa 1(b) de l’article 2; 

L’expression « institution compétente » désigne, en ce qui concerne l’Australie, 
l’institution ou l’organisme chargé de l’application de la législation australienne concer-
née et, en ce qui concerne la République hellénique, l’institution de sécurité sociale char-
gée de l’application de la législation hellénique en vigueur, visée à l’article 2; 
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Le terme « législation » désigne, en ce qui concerne l’Australie, les lois mentionnées 
à l’alinéa l(a)(i) de l’article 2, sauf en ce qui concerne l’application de la partie II du pré-
sent Accord (ainsi que celles d’autres parties de l’Accord dans la mesure où elles concer-
nent l’application de la partie II); dans ce cas, cela désigne la loi mentionnée à l’alinéa 
l(a)(ii) de l’article 2; et, en ce qui concerne la République hellénique, les lois visées à 
l’alinéa l(b) de l’article 2; 

L’expression « période de résidence en Australie pendant la vie active » désigne la 
période définie comme telle dans la législation australienne, mais ne comprend pas la pé-
riode considérée à l’article 11 comme étant une période durant laquelle cette personne 
était résidente australienne; 

L’expression « période d’assurance » désigne, pour la République hellénique, toute 
période de cotisation ouvrant droit à une prestation aux termes de l’article 2 et toute pé-
riode considérée comme telle, conformément à la législation et, en particulier pour 
l’OGA, une période d’assurance est également une période d’emploi dans le secteur agri-
cole; 

Le terme « territoire » désigne, pour l’Australie, l’Australie telle que la définit la légi-
slation australienne et, pour la République hellénique, la République hellénique telle que 
la définit la législation hellénique. 

2. Tout terme non défini dans le présent article a, à moins que le contexte n’en dis-
pose autrement, le sens qui lui est attribué par la législation de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes ou, en cas de signification divergente, par la législation la plus adaptée aux 
circonstances de la personne concernée. 

Article 2. Législation visée 

1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord s’appliquera aux lois ci-après, 
avec les modifications qui leur auront été apportées à la date de signature du présent Ac-
cord, ainsi qu’à toutes les lois qui modifieraient, compléteraient, consolideraient ou rem-
placeraient par la suite lesdites lois : 

 (a) En ce qui concerne l’Australie : 
  (i) Les lois formant le droit de la sécurité sociale, dans la mesure où celui-

ci s’applique ou a un effet sur la pension de vieillesse; 
  (ii) La législation concernant le régime de retraite garantie qui, au moment 

de la signature du présent Accord, est contenue dans le « Superannua-
tion Guarantee (Administration) Act 1992 » (la loi sur la gestion du ré-
gime de retraite garantie), le « Superannuation Guarantee Charge Act 
1992 » (la loi sur le cautionnement du régime de retraite garantie de 
1992) et les « Superannuation Guarantee (Administration) Regula-
tions » (le règlement relatif au à la gestion du régime de retraite garan-
tie); 

 (b) En ce qui concerne la République hellénique, pour les prestations de vieil-
lesse : 

  (i)  La législation générale sur la sécurité sociale applicable aux travail-
leurs salariés et assimilés. 
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  (ii) La législation des régimes spéciaux concernant la sécurité sociale de 
toutes les catégories de travailleurs salariés. 

  (iii) La législation des régimes spéciaux concernant la sécurité sociale des 
travailleurs autonomes. 

  (iv) La législation concernant les personnes assurées aux termes du régime 
de sécurité sociale OGA (Organisation de l’assurance agricole). 

Le présent Accord (autre que la partie II) ne s’applique pas aux régimes spéciaux 
concernant la sécurité sociale des fonctionnaires et des marins, lesquels sont uniquement 
soumis aux dispositions de l’article 5 du présent Accord. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, la législation visée au paragraphe 1 
du présent article ne comprendra pas les traités ou autres accords internationaux sur la sé-
curité sociale qui pourront être conclus entre une Partie contractante et une tierce partie. 

3. Le présent Accord ne s’appliquera aux lois et réglementations qui étendent 
l’application de la législation de l’une ou l’autre Partie à de nouvelles catégories de béné-
ficiaires que si les deux Parties en sont ainsi convenues dans un protocole au présent Ac-
cord. 

Article 3. Personnes visées 

Le présent Accord s’appliquera à toutes les personnes : 
(a) Qui sont ou ont été résidentes en Australie, ou 
(b) Qui sont ou ont été assujetties à la législation hellénique, 

et, le cas échéant, à d’autres personnes au titre des droits qu’elles tiennent de personnes 
ci-dessus. 

Article 4. Égalité de traitement 

Sous réserve des dispositions du présent Accord et sauf s’il en est convenu autre-
ment, toutes les personnes auxquelles ledit Accord s’applique seront traitées sur un pied 
d’égalité par chacune des Parties en ce qui concerne les droits et obligations relatifs au 
droit à des prestations et à leur versement, qui découlent soit directement de la législation 
de la Partie en question, soit du présent Accord. 

Article 5. Exportation des prestations 

1. Les prestations d’une Partie, dues en vertu du présent Accord, sont également 
versées aux ressortissants de l’une ou l’autre Partie ou aux personnes qui résident sur le 
territoire de l’une des Parties. 

2. En ce qui concerne l’Australie, tout montant additionnel, majoration ou supplé-
ment payé en sus d’une prestation due en vertu du présent Accord est versé en dehors du 
territoire australien conformément aux lois formant la législation en matière de sécurité 
sociale uniquement. 
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3. En ce qui concerne la République hellénique, tout montant additionnel, majora-
tion ou supplément payé en sus d’une prestation due en vertu du présent Accord est versé 
en dehors du territoire hellénique conformément à la législation hellénique uniquement. 

PARTIE II. DISPOSITIONS CONCERNANT LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. But de la partie II 

Le but de cette partie vise à s’assurer que les employeurs et les employés qui sont as-
sujettis à la législation de l’Australie ou de la République hellénique n’ont pas une double 
responsabilité au titre de la législation de l’Australie et de la République hellénique, en ce 
qui concerne le même travail d’un employé. 

Article 7. Application de la partie II 

Cette partie ne s’applique que dans le cas où un employé et/ou l’employeur de 
l’employé aurait été, sauf aux fins de cette partie, assujetti à la législation des deux Par-
ties. 

Article 8. Dispositions relatives à l’affiliation à la sécurité sociale 
et au régime de retraite garantie 

1. Sauf disposition contraire du présent article, un employé qui travaille sur le terri-
toire de l’une des Parties est assujetti uniquement, en ce qui concerne le travail, à la légi-
slation de cette Partie. 

2. Lorsque l’employé : 
 (a) Est couvert par la législation de l’une des Parties contractantes (« la pre-

mière Partie contractante »), 
 (b) A été envoyé, soit avant, pendant ou après l’entrée en vigueur de la présente 

partie, par le Gouvernement de la première Partie contractante pour travail-
ler dans le territoire de l’autre Partie contractante (« la seconde Partie con-
tractante »), 

 (c) Travaille sur le territoire de la seconde Partie contractante pour le Gouver-
nement de la première Partie contractante, et 

 (d) Ne travaille pas en permanence dans le territoire de la seconde Partie con-
tractante, 

l’employeur et l’employé ne sont assujettis qu’à la législation de la première Partie con-
tractante en ce qui concerne l’emploi effectué après l’entrée en vigueur du présent Accord 
et la rémunération versée pour cet emploi. Aux fins du présent paragraphe, le terme 
« Gouvernement » comprend, en ce qui concerne l’Australie, une subdivision politique ou 
une collectivité locale de l’Australie. 
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3. Lorsque le travailleur autonome : 
 (a) Travaille sur le territoire d’une Partie contractante, il est assujetti à la légi-

slation de ladite Partie, même s’il a sa résidence sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

 (b) Travaille en tant qu’employé sur le territoire de l’une des Parties contrac-
tantes et exerce simultanément une profession en tant que travailleur auto-
nome sur le territoire de l’autre Partie contractante, il est assujetti à la légi-
slation de la Partie sur le territoire de laquelle il travaille en tant 
qu’employé. 

4. Lorsque l’employé : 
 (a) Est couvert par la législation de l’une des Parties (« la première Partie con-

tractante »), 
 (b) A été envoyé, soit avant, pendant ou après l’entrée en vigueur du présent 

Accord, par un employeur qui est assujetti à la législation de la première 
Partie pour travailler dans le territoire de l’autre Partie (« la seconde Partie 
contractante »), 

 (c) Travaille sur le territoire de la seconde Partie contractante pour l’employeur 
ou pour une entité assimilée de l’employeur et qu’une période de 4 ans ne 
s’est pas écoulée à compter du moment où l’employé a été envoyé sur le ter-
ritoire de la seconde Partie contractante, et 

 (d) Ne travaille pas en permanence dans le territoire de la seconde Partie con-
tractante, 

l’employeur et l’employé ne sont assujettis qu’à la législation de la première Partie en ce 
qui concerne le travail effectué après l’entrée en vigueur du présent Accord et la rémuné-
ration payée pour ce travail. 

5. Aux fins de l’alinéa 4(c), une entité assimilée est une entité d’un employeur si 
l’entité et l’employeur sont membres du même groupe en propriété exclusive ou majori-
taire. 

6. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes peuvent, d’un commun 
accord, modifier l’application des dispositions du présent article à l’égard d’une personne 
ou d’une catégorie de personnes. 

Article 9. Relations diplomatiques et consulaires 

Le présent Accord n’affecte pas les dispositions de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 avril 1961, ou de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963. 
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PARTIE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS AUSTRALIENNES 

Article 10. Résidence ou présence en République hellénique 

Lorsqu’une personne remplit les conditions requises par la législation de l’Australie 
ou en application du présent Accord pour l’attribution d’une prestation, sauf qu’il ou elle 
n’est pas un résident australien se trouvant en Australie à la date de sa demande de presta-
tion, mais que cette personne : 

(a) Est un résident australien ou réside en République hellénique, et 
(b) Se trouve en Australie ou sur le territoire de la République hellénique, 

cette personne, si elle est ou a été un résident australien, est considérée, aux fins de la pré-
sentation de cette demande, comme un résident australien se trouvant en Australie à cette 
date. 

Article 11. Totalisation des périodes dans le cas de l’Australie 

1. Si une personne à laquelle s’applique le présent Accord a demandé une presta-
tion australienne en vertu dudit Accord et a accumulé : 

 (a) Une période en qualité de résident en Australie inférieure à celle nécessaire 
pour lui donner droit, pour ce motif, à ladite prestation en vertu de la législa-
tion de l’Australie, et 

 (b) Une période de résidence en Australie pendant la vie active égale ou supé-
rieure à celle prévue au paragraphe 4, et 

 (c) Une période d’assurance hellénique, 
alors cette période d’assurance hellénique sera, dans le cadre d’une demande de prestation 
australienne, aux seules fins de satisfaire à la période minimale éventuelle donnant droit à 
ladite prestation en vertu de la législation australienne, assimilée à une période durant la-
quelle l’intéressé a eu la qualité de résident en Australie. 

2. Aux fins du paragraphe 1, si une personne : 
 (a) A eu la qualité de résident en Australie sans interruption pendant une pé-

riode moindre que la période minimale ininterrompue exigée par la législa-
tion australienne pour avoir droit à une prestation, et 

 (b) A accumulé en deux fois ou davantage une période d’assurance hellénique 
égale ou supérieure au total de la période minimale visée à l’alinéa (a), 

le total des périodes d’assurance helléniques sera assimilé à une période ininterrompue. 
3. À toutes les fins du présent article, si une période en qualité de résident en Aus-

tralie et une période d’assurance hellénique coïncident, la période de coïncidence ne sera 
prise en considération qu’une seule fois par l’Australie en tant que période en qualité de 
résident en Australie. 

4. La période minimale de résidence en Australie pendant la vie active prise en 
considération aux fins du paragraphe l est la suivante : 
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 (a) Aux fins d’une prestation australienne demandée par une personne qui ré-
side hors d’Australie, la période minimale requise est de 12 mois, dont au 
moins 6 mois sans interruption; et 

 (b) Aux fins d’une prestation australienne demandée par un résident en Austra-
lie, il n’y a aucune période minimale de résidence. 

5. Aux fins du présent article, une période d’assurance hellénique sera assimilée à 
une période en qualité de résident en Australie seulement si ladite période d’assurance 
hellénique est certifiée par l’institution compétente de la République hellénique.  

Article 12. Calcul des prestations australiennes 

1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2, 3, 4 et 5, si une personne qui se 
trouve hors du territoire australien a droit à une prestation australienne en vertu du présent 
Accord, le montant de cette prestation est fixé de la manière suivante : 

 (a) En calculant le revenu de cette personne conformément à la législation aus-
tralienne, y compris toute prestation à laquelle peut prétendre ladite per-
sonne ou son partenaire en vertu de la législation hellénique, le cas échéant; 

 (b) En appliquant au montant maximum de la prestation australienne le calcula-
teur de taux approprié défini dans la législation australienne, en considérant 
comme revenu de la personne le montant calculé en application de l’alinéa 
(a); et 

 (c) En multipliant, le cas échéant, le montant de la prestation calculé en applica-
tion de l’alinéa (b) par la période de résidence de ladite personne en Austra-
lie pendant la vie active (ne dépassant pas 300 mois) et en divisant ce pro-
duit par 300 mois (25 ans). 

2. Sous réserve des dispositions des paragraphes 3, 4 et 5, si une personne qui se 
trouve hors du territoire australien a droit à une prestation australienne en vertu du présent 
Accord et si cette personne a cessé d’être un résident australien à la date d’entrée en vi-
gueur du présent Accord, le montant de cette prestation est fixé de la manière suivante : 

 (a) En calculant le revenu de cette personne conformément à la législation aus-
tralienne, y compris toute prestation à laquelle peut prétendre ladite per-
sonne ou son partenaire en vertu de la législation hellénique, le cas échéant; 

 (b) En appliquant au montant maximum de la prestation australienne le calcula-
teur de taux approprié défini dans la législation australienne, en considérant 
comme revenu de la personne le montant calculé en application de l’alinéa 
(a); et 

 (c) En multipliant, le cas échéant, le montant de la prestation calculé en applica-
tion de l’alinéa (b) par la période de résidence de ladite personne en Austra-
lie pendant la vie active (ne dépassant pas 528 mois) et en divisant ce pro-
duit par 528 mois (44 ans). 

3. Lorsque le montant d’une prestation australienne est déterminé conformément au 
paragraphe 2 et que la personne redevient un résident australien, le montant de la presta-
tion continue d’être fixé selon les dispositions du paragraphe 2, sous réserve du para-
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graphe 7 le cas échéant, si la personne quitte ensuite l’Australie dans un délai de deux ans 
à compter de la date à laquelle la personne redevient un résident australien. 

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 5 continuent de s’appliquer pendant 
26 semaines lorsqu’une personne se rend temporairement en Australie. 

5. Si une personne qui se trouve hors du territoire australien a droit à une prestation 
australienne, que ce soit en vertu du présent Accord ou autrement, il n’est pas pris en con-
sidération, lors de l’évaluation du revenu de ladite personne, des paiements suivants pré-
vus par la législation hellénique : 

− L’allocation de solidarité sociale en faveur des retraités (EKAS); 
− La pension des personnes âgées non assurées (OGA); 
− Les prestations pour et à l’égard des enfants à charge qui correspondent à la dé-

finition d’enfant à charge en vertu du droit interne australien mais en ce qui con-
cerne les exigences de résidence. 

6. Sous réserve des dispositions du paragraphe 7, lorsqu’une prestation australienne 
est accordée en vertu du présent Accord à une personne en Australie, le montant de cette 
prestation est fixé de la manière suivante : 

 (a) En calculant le revenu de cette personne conformément à la législation aus-
tralienne, sans tenir compte toutefois dans ce calcul de la prestation hellé-
nique que cette personne ou le conjoint de cette personne a le droit de rece-
voir;  

 (b) En déduisant le montant de la prestation hellénique que cette personne est 
en droit de recevoir du montant maximum de cette prestation australienne; et 

 (c) En appliquant au reste de la prestation obtenue en application de l’alinéa (b) 
le taux de calcul pertinent spécifié dans la législation australienne, en consi-
dérant comme revenu de la personne le montant calculé en application de 
l’alinéa (a). 

7. Les dispositions du paragraphe 6 continuent de s’appliquer pendant 26 semaines 
si une personne quitte temporairement l’Australie. 

8. Lorsqu’un membre d’un couple, ou cette personne et son conjoint ou sa con-
jointe, ont droit à une prestation ou à des prestations helléniques, chacun est considéré, 
aux fins du présent article et au titre de la législation australienne, comme ayant droit à 
recevoir la moitié soit du montant de cette prestation soit du total de ces deux prestations, 
selon le cas. 

 

PARTIE IV. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 
SOUS LA LÉGISLATION HELLÉNIQUE 

Article 13. Totalisation des périodes d’assurance et de résidence et calcul des prestations 

1. Lorsqu’une personne a droit à une prestation hellénique sans recourir aux dispo-
sitions des paragraphes 2 et 3 du présent article, le montant de la prestation est fixé con-
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formément à la législation hellénique, sur la base des périodes d’assurance accomplies 
sous ladite législation. 

2. Lorsqu’il n’existe aucun droit à une prestation hellénique sur la base des pé-
riodes d’assurance helléniques, les périodes de résidence accomplies sous la législation 
australienne seront totalisées pour l’acquisition des droits à une pension de vieillesse hel-
lénique, sous réserve que lesdites périodes ne coïncident pas. 

3. Lorsque les périodes de résidence accomplies sous la législation australienne 
sont prises en considération pour l’acquisition du droit conformément au paragraphe pré-
cédent, la prestation payable sous la législation hellénique est fixée de la manière sui-
vante : 

(a) L’institution compétente calcule d’abord le montant de la prestation qui aurait 
été attribué à la personne concernée si les périodes accomplies sous la législation 
australienne et totalisées en application du paragraphe précédent avaient été ac-
complies sous sa propre législation pour l’acquisition du droit à la pension de 
vieillesse. 

(b) Lors de la détermination du montant de la prestation, l’institution compétente 
tient compte du salaire (gains), du revenu et des cotisations payés pendant la pé-
riode accomplie sous la législation hellénique. 

(c) Lorsque le montant fixé selon les modalités susmentionnées est inférieur à la 
prestation minimale prévue par la législation hellénique, le montant minimum 
remplace le montant fixé selon les modalités indiquées ci-dessus. 

4. Sur la base du montant calculé conformément au paragraphe précédent, 
l’institution compétente fixe le montant de la prestation partielle payable par elle, en fonc-
tion de la proportion entre la durée des périodes d’assurance accomplies sous sa propre 
législation et la durée totale des périodes d’assurance et de résidence prises en considéra-
tion. 

5. Si la durée totale des périodes d’assurance qui sera prise en considération pour le 
calcul de la prestation, conformément à la législation hellénique, n’atteint pas 300 jours 
(12 mois) et sous réserve qu’il n’existe aucun droit à une prestation hellénique sans appli-
quer les paragraphes précédents, aucune prestation ne sera versée conformément à ladite 
législation. 

6. Seules les périodes d’assurance helléniques sont prises en considération lors de 
la détermination de la nature de la prestation et de l’institution compétente. 

7. Aux fins du présent article : 
 (a) Un (1) mois de résidence en Australie équivaut à 25 jours d’assurance en 

République hellénique; et 
 (b) Un (1) an de résidence en Australie équivaut à 300 jours d’assurance en Ré-

publique hellénique. 
8. Aux fins du présent article, une période de résidence en Australie sera considé-

rée comme une période d’assurance en République hellénique uniquement si ladite pé-
riode de résidence australienne est certifiée par l’institution compétente de l’Australie. 
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PARTIE V. DISPOSITIONS DIVERSES ET ADMINISTRATIVES 

Article 14. Dépôt des documents 

1. Les demandes, déclarations ou recours concernant une prestation, qu’elle soit 
payable par une Partie en vertu du présent Accord ou autrement, pourront être déposés sur 
le territoire de l’une ou l’autre des Parties conformément aux dispositions administratives 
prises en vertu de l’article 18, et cela à n’importe quel moment après l’entrée en vigueur 
du présent Accord. 

2. La date à laquelle une demande, une déclaration ou un recours visé au para-
graphe 1 sera déposé auprès de l’institution compétente d’une Partie, sera considérée, aux 
fins de déterminer le droit à prestation, comme la date de dépôt du même document au-
près de l’institution compétente de l’autre Partie. L’institution compétente auprès de la-
quelle est déposé une demande, une déclaration ou un recours en réfère sans tarder et, 
dans tous les cas, dans un délai de 12 mois, à l’institution compétente de l’autre Partie. 

3. Une demande de prestation provenant d’une Partie sera considérée comme une 
demande pour la prestation correspondante provenant de l’autre Partie si le demandeur a 
indiqué dans ladite demande qu’il est ou était affilié à un régime de sécurité sociale de 
cette autre Partie et sous réserve que l’autre Partie reçoive la demande dans un délai de 
12 mois. 

4. La référence, au paragraphe 1, au dépôt d’un recours, est une référence à un do-
cument concernant un recours qui peut être fait auprès d’un organe administratif instauré 
par la législation respective ou administrativement aux fins de celle-ci. 

Article 15. Paiement des prestations 

1. Le premier paiement de prestation due en vertu du présent Accord se fera à la 
date fixée conformément à la législation de la Partie concernée mais en aucun cas avant la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Au cas où une Partie imposerait des restrictions légales ou administratives con-
cernant le transfert de sa monnaie à l’étranger, ladite Partie adoptera le plus rapidement 
possible des mesures propres à garantir les droits au paiement des prestations prévues par 
sa législation ou découlant du présent Accord. Lesdites mesures s’appliqueront rétroacti-
vement à partir du moment où les restrictions ont été imposées. 

3. Lors de l’application des mesures visées au paragraphe 2, la Partie qui n’impose 
pas les restrictions indiquées au paragraphe 2 peut imposer des restrictions sur le paie-
ment de ses prestations payées en vertu de l’Accord sur le territoire de l’autre Partie, jus-
qu’à ce que l’autre Partie ait levé toutes ces restrictions. À la levée des restrictions par 
l’autre Partie et lors du paiement des montants impayés de prestations par ladite autre Par-
tie, la première Partie est tenue de verser également les montants impayés de ses presta-
tions pour la durée totale pendant laquelle la première Partie a imposé des restrictions. 

4. Une Partie qui impose les restrictions légales ou administratives concernant le 
transfert de sa monnaie à l’étranger décrites au paragraphe 2 informe l’autre Partie de ces 
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restrictions dans un délai d’un mois civil à compter de leur imposition et adopte les me-
sures décrites audit paragraphe dans un délai de 3 mois à compter de l’imposition de ces 
restrictions. Si l’autre Partie ne répond pas à l’une ou l’autre de ces exigences, l’autre Par-
tie pourra considérer une telle omission comme une rupture matérielle de l’Accord aux 
termes de l’article 60 de la Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969. 

5. Une prestation payable par une Partie en vertu du présent Accord à une personne 
se trouvant sur le territoire de cette Partie ou de l’autre Partie sera payée sans déduction 
au titre des droits administratifs gouvernementaux et des frais relatifs au traitement et au 
paiement de ladite prestation. 

6. Une exemption des droits de timbre, des droits de greffe ou d’enregistrement ac-
cordée sur le territoire de l’une des Parties pour des certificats et documents devant être 
remis aux autorités et institutions compétentes sur le même territoire s’appliquera égale-
ment aux certificats et documents qui, aux fins du présent Accord, doivent être remis aux 
autorités et institutions compétentes sur le territoire de l’autre Partie. Les documents et 
certificats devant être produits aux fins du présent Accord seront exempts 
d’authentification par les autorités diplomatiques et consulaires. 

Article 16. Recouvrement des trop-perçus 

1. Lorsque : 
 (a) Un montant impayé de prestations est payé ou payable par une Partie; et 
 (b) Pendant tout ou partie de la période considérée, l’autre Partie a payé à cette 

personne une prestation en vertu de sa législation; et 
 (c) Le montant de la prestation payé par cette autre Partie aurait été réduit si la 

prestation payée ou payable par la première Partie avait été payée pendant 
cette période; 

 (d) Dans ce cas, le montant qui n’aurait pas été payé par l’autre Partie si la pres-
tation décrite à l’alinéa (a) du présent paragraphe avait été payée périodi-
quement pendant toute la période considérée, constituera une dette due par 
cette personne à l’autre Partie et pourra être recouvrée par cette Partie. 

2. Lorsque la première Partie n’a pas encore payé à cette personne la prestation dé-
crite à l’alinéa (a) du paragraphe 1, cette Partie paiera, à la demande de l’autre Partie, le 
montant de la prestation nécessaire pour rembourser la dette décrite à l’alinéa (d) du pa-
ragraphe 1 à l’autre Partie et paiera tout excédent à cette personne. 

3. L’institution compétente qui reçoit une demande en vertu du paragraphe 2 trans-
férera le montant de la dette à l’institution compétente ayant introduit la demande. 

Article 17. Échange d’informations et assistance mutuelle 

1. Les autorités et institutions compétentes chargées d’appliquer le présent Accord 
devront, dans la mesure prévue par leur législation nationale : 
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 (a) Se communiquer mutuellement toutes les informations indispensables aux 
fins de la mise en œuvre dudit Accord ou du respect de leur législation en 
matière de sécurité sociale; 

 (b) Se proposer mutuellement leurs bons offices et se prêter mutuellement assis-
tance (y compris par la communication mutuelle de toute information néces-
saire) en ce qui concerne la détermination ou le versement de toute presta-
tion en vertu du présent Accord ou en vertu de la législation à laquelle ledit 
Accord s’applique, comme s’il s’agissait d’appliquer leur propre législation; 

 (c) Se communiquer dans les plus brefs délais possibles tous les renseignements 
voulus au sujet des mesures qu’ils auront prises en vue de la mise en œuvre 
du présent Accord ou des modifications apportées à leur législation respec-
tive dans la mesure où ces modifications influent sur l’application du présent 
Accord; et  

 (d) À la demande de l’une ou de l’autre, se prêter mutuellement assistance en 
vue de la mise en œuvre des accords en matière de sécurité sociale conclus 
par l’une ou l’autre des deux Parties avec des États tiers, dans la mesure et 
dans les conditions précisées dans les dispositions administratives prises 
conformément à l’article 18. 

2. L’assistance visée au paragraphe 1 sera fournie gratuitement, sous réserve de 
toute entente conclue entre les autorités et institutions compétentes pour le rembourse-
ment de certains types de dépenses spécifiés dans les dispositions administratives prises 
conformément à l’article 18. 

3. Toute information concernant une personne, qui sera communiquée conformé-
ment au présent Accord à une autorité compétente ou à une institution compétente d’une 
Partie par une autorité compétente ou une institution compétente de l’autre Partie sera, à 
moins que sa divulgation ne soit imposée par la législation de la première Partie, tenue 
pour confidentielle et ne servira qu’aux fins de la mise en œuvre du présent Accord et des 
lois auxquelles il s’applique. 

4. En aucun cas les dispositions des paragraphes 1 et 3 ne seront interprétées 
comme imposant à l’autorité compétente ou à l’institution compétente de l’une ou l’autre 
Partie l’obligation : 

 (a) De prendre des mesures administratives en contradiction avec les lois ou la 
pratique administrative de l’une ou l’autre Partie; ni 

 (b) De fournir des détails qu’il serait impossible de se procurer conformément à 
la législation ou dans le cadre de l’administration normale de l’une ou 
l’autre Partie. 

5. Nonobstant toutes lois ou pratiques administratives d’une Partie, aucune donnée 
personnelle que cette Partie a reçu de l’autre Partie ne sera transférée ou divulguée dans 
tout autre pays ou à toute autre organisation située dans ledit autre pays, sans 
l’autorisation écrite préalable de cette autre Partie. 

6. En vue de l’application du présent Accord, l’autorité compétente et l’institution 
compétente de chacune des Parties pourront communiquer avec ceux de l’autre Partie 
dans une des langues officielles de cette dernière. 
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Article 18. Dispositions administratives 

1. Les autorités compétentes des Parties établiront, au moyen de dispositions admi-
nistratives, les mesures nécessaires pour la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Les autorités compétentes désigneront des organismes de liaison dans les dispo-
sitions administratives. 

Article 19. Résolution des différends 

1. Les autorités compétentes des Parties résoudront dans la mesure du possible les 
difficultés éventuelles que poserait l’interprétation ou l’application du présent Accord en 
se conformant à son esprit et à ses principes fondamentaux. 

2. Les Parties se concerteront dans les meilleurs délais à la demande de l’une ou 
l’autre concernant les questions qui n’auraient pas été résolues par les autorités compé-
tentes conformément au paragraphe 1. 

Article 20. Révision de l’Accord 

Si l’une des Parties demande à l’autre de la rencontrer en vue de réviser le présent 
Accord, les Parties se rencontreront à cette fin au plus tard six mois après le dépôt de la 
demande et, à moins que les Parties n’en disposent autrement, cette rencontre se tiendra 
sur le territoire de la Partie à laquelle aura été adressée la demande. 

PARTIE VI. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 21. Dispositions transitoires 

1. Les périodes en qualité de résident en Australie, les périodes de résidence en 
Australie pendant la vie active et les périodes d’assurance helléniques accomplies avant 
l’entrée en vigueur du présent Accord seront également prises en considération dans la 
détermination du droit à prestations en vertu du présent Accord. 

2. Si, à la date d’entrée en vigueur du présent Accord, une personne perçoit une 
prestation en vertu de la législation de l’une ou l’autre Partie, aucune disposition du pré-
sent Accord n’affectera l’aptitude de ladite personne à recevoir la prestation. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant le 
mois au cours duquel les Parties se seront notifié mutuellement, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement de toutes les procédures nécessaires à l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 
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Article 23. Dénonciation 

1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’à 
l’expiration de 12 mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties aura reçu de 
l’autre, par la voie diplomatique, une note indiquant son intention d’y mettre fin. 

2. En cas de dénonciation, le présent Accord continuera de prendre effet pour ce 
qui concerne toutes les personnes qui : 

 (a) À la date où il prendra fin, perçoivent des prestations; ou qui 
 (b) Avant l’expiration de la période visée dans ce paragraphe, auront déposé 

des demandes de prestations et auraient droit à ces prestations en vertu du 
présent Accord; ou 

 (c) Ne se trouvaient assujetties, immédiatement avant la date de dénonciation, 
qu’à la législation d’une Partie comme prévu à l’article 8 de la partie II de 
l’Accord, sous réserve que l’employé continue à répondre aux critères dudit 
article. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en deux exemplaires originaux à Canberra le vingt-trois mai deux mille sept, en 
langues anglaise et grecque, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
MAL BROUGH 

Ministre de la famille, des services communautaires et des affaires aborigènes 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
THEODORA BAKOYANNIS 

Ministre des affaires étrangères 


